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REUNION DU.05/12/2017



 Vu la demande de libération du joueur BENGRAB MAHFOUD
formule par le club IJSKAIS

 Vu la lettre de libération du club CRBM
 Vu la licence et bordereaux du joueur sus cité
 Vu le versement des droits de libération d’un montant de 10

000.00 da (Art 10 du BRRF)

LA CRQD DECIDE :-
 Le joueur BENGRAB MAHFOUD licence N°01/16 est qualifié au

profit de l’IJSKAIS à compter du 05.12.2017.

 Vu la demande de libération du joueur BENALI HOSSEIM EDDINE
formulé par le club MMBATNA

 Vu la lettre de libération du club AMBATNA
 Vu la licence et bordereaux du joueur sus cité
 Vu le versement des droits de libération d’un montant de 10

000.00 da (Art 10 du BRRF)

LA CRQD DECIDE :-
 Le joueur BENALI HOSSEIM EDDINE licence N°06/14 est

qualifié au profit du MMBATNA à compter du 05.12.2017.

 Vu la demande de libération du joueur ZIDANI ZINE EDDINE
formulé par le club WAM AIN MLILA

 Vu la lettre de libération du club USMTOUGGOURT
 Vu la licence et bordereaux du joueur sus cité
 Vu le versement des droits de libération d’un montant de 10

000.00 da (Art 10 du BRRF)

LA CRQD DECIDE :-
 Le joueur ZIDANI ZINE EDDINE  licence N°08/19 est qualifié au

profit du WAM AIN MLILA à compter du 05.12.2017.

AFFAIRE N° 37

AFFAIRE N° 38

AFFAIRE N° 39



 Vu la demande de libération du joueur BELAID ABDESLEM formulé
par le club RAT AIN TOUTA

 Vu la lettre de libération du club MMBATNA
 Vu la licence et bordereaux du joueur sus cité
 Vu le versement des droits de libération d’un montant de 10

000.00 da (Art 10du BRRF)

LA CRQD DECIDE :-
 Le joueur BELAID ABDESLEM licence N°05/04 est qualifié au

profit du RAT AIN TOUTA  à compter du 05.12.2017.

AFFAIRE N° 44

 Vu la demande de libération du joueur BELAID ABDESLEM formulé
par le club RAT AIN TOUTA

 Vu la lettre de libération du club MMBATNA
 Vu la licence et bordereaux du joueur sus cité
 Vu le versement des droits de libération d’un montant de 10

000.00 da (Art 10du BRRF)

LA CRQD DECIDE :-
 Le joueur BELAID ABDESLEM licence N°05/04 est qualifié au

profit du RAT AIN TOUTA  à compter du 05.12.2017.

 Vu la demande de libération du joueur BELAID ABDESLEM formulé
par le club RAT AIN TOUTA

 Vu la lettre de libération du club MMBATNA
 Vu la licence et bordereaux du joueur sus cité
 Vu le versement des droits de libération d’un montant de 10

000.00 da (Art 10du BRRF)

LA CRQD DECIDE :-
 Le joueur BELAID ABDESLEM licence N°05/04 est qualifié au

profit du RAT AIN TOUTA  à compter du 05.12.2017.

AFFAIRE N° 4AFFAIRE N° 40


